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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 
maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 L’EHPAD ne dispose pas de 
projet d’établissement, 
contrairement aux dispositions 
de l’article L.311-8 du CASF. 

Pre 1 Rédiger un projet 
d’établissement en prenant en 
compte les impératifs de 
l’article L.311-8 du CASF et 
transmettre le projet 
d’établissement actuel 
englobant la partie sanitaire. 

Prescription maintenue 

6 mois 

E.2 Le temps de travail en ETP du 
médecin coordonnateur est 
inférieur au temps requis de 0,6 
ETP, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-
156 du CASF. 

Pre 2 Réviser le temps de travail du 
médecin coordonnateur, afin 
de l’adapter au nombre de 
résidents de l’établissement. 

Prescription maintenue 

6 mois 

E.3 Il n’existe pas de convention 
avec les médecins traitants 
intervenant auprès des résidents 
contrairement à l’article L.314-
12 du CASF. 

Pre 3 Formaliser les conventions et 
les proposer à la signature des 
médecins traitants concernés. 

Prescription maintenue 

L’établissement a 
transmis la convention 

qu’il a signé avec la 
maison de santé de 
l’Albe. Cependant le 
nombre de médecins 

traitants intervenant dans 
l’établissement est 

supérieur à ceux présents 
dans la maison de santé 
et l’objet de la convention 

ne concerne pas 
spécifiquement les 

conditions d’intervention 
des médecins libéraux 

dans l’EHPAD. 

3 mois 
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E.4 Des postes d’aides-soignantes, 
qui nécessitent d’être diplômés, 
sont occupés par des auxiliaires 
de vie, contrairement aux 
dispositions de l’article L.312-1 II 
du CASF. 

Pre 4 Apporter des éléments probant 
quant à une validation des 
acquis d’expérience en cours 
pour les auxiliaires de vie, ou 
une inscription dans un cursus 
diplômant. 

Prescription maintenue 

Une des deux auxiliaires 
de vie faisant fonction 

d’aide-soignante a obtenu 
l’autorisation de la 

direction de 
l’établissement pour faire 

une VAE d’aide-
soignante, dès qu’elle 
remplira les conditions 

pour accéder à la 
formation. 

1 mois 

E.5 L’UHR ne dispose pas 
d’ergothérapeute ou de 
psychomotricien contrairement 
aux dispositions de l’article 
D.312-155-0-2 du CASF. 

Pre 5 Mettre en œuvre le 
recrutement d’un temps 
d’ergothérapeute ou de 
psychomotricien. 

Prescription maintenue 

6 mois 

E.6 Le PASA ne dispose pas de 
temps dédié de psychologue et 
d’ergothérapeute ou de 
psychomotricien contrairement 
aux dispositions de l’article 
D.312-155-0-1 du CASF. 

Pre 6 Concernant le PASA, mettre 
en œuvre le recrutement d’un 
temps d’ergothérapeute ou de 
psychomotricien et disposer 
d’un temps dédié de 
psychologue. 

Prescription maintenue 

6 mois 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 La commission de coordination 
gériatrique est intégrée dans les 
réunions de la filière gériatrique de 
Moselle et les CR n’ont pas été 
transmis. 

Rec 1 Transmettre les CR des 
réunions comprenant la 
commission de 
coordination gériatrique 
de 2022 et 2023 et 
s’assurer que ces 
réunions répondent bien 
aux attendus 
réglementaires de la 
commission de 
coordination gériatrique. 

Recommandation 
maintenue 

L’invitation de la réunion 
du 05 décembre 2023 de 

la commission de 
coordination gériatrique a 

été transmise. 

1 mois 

R.2 Le temps consacré à la fonction de 
coordination par le MEDEC n’est pas 
identifié car il assure également les 
fonctions de médecin pour le service 
de médecine et de médecin traitant 
pour la majeure partie des résidents de 
l’EHPAD. 

Rec 2 Définir clairement pour 
le MEDEC les temps 
dédiés : à la 
coordination, au suivi 
des résidents en tant 
que médecin traitant, et 
au service de médecine.  

Recommandation 
maintenue 

1 mois 

R.3 Les formations spécifiques suivies par 
les IDEC ne sont pas précisées. 

Rec 3 Transmettre les 
attestations de 
formations spécifiques 
suivies par les 2 IDEC. 

Recommandation 
maintenue 

Les diplômes transmis 
pour les 2 IDEC sont un 

DU Management dans les 
établissements de santé 
et un DU de prévention 

des maladies 
nosocomiales. Le premier 

diplôme est adapté au 
poste mais pas le 

deuxième. 

12 mois 
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R.4 Les coordonnées pour signaler un EIG 
aux autorités compétentes ne sont 
plus à jour. 

Rec 4 Mettre à jour les 
coordonnées pour 
effectuer un 
signalement en ajoutant 
le lien de l’ARS Grand 
Est : 
https://www.grand-
est.ars.sante.fr/signale
r-alerter et le lien vers 
le ministère de la santé 
et de la prévention: 
https://signalement.so
cial-sante.gouv.fr/ et 
l’adresse mail du point 
focal régional : ars-
grandest-
alerte@ars.sante.fr 

Recommandation levée 

Les coordonnées pour 
signaler un EIG aux 

autorités compétentes ont 
été mises à jour dans la 

procédure de signalement 
et de traitement des 

évènements indésirables. 

 

R.5 Dans le cadre de sa démarche Qualité, 
l’établissement réalise des CREX des 
évènements indésirables, mais 
n’indique pas les conséquences pour 
la santé des personnes impliquées. 
Par ailleurs, son plan d’actions ne 
prévoit pas d’échéances pour leur 
réalisation. 

Rec 5 Dans un objectif de 
poursuite de la 
démarche Qualité déjà 
engagée, ajouter aux 
prochains CREX les 
conséquences pour la 
santé des personnes et 
ajouter des échéances 
dans le plan d’actions. 

Recommandation levée 

Dans la grille d’analyse 
d’un EI transmise, figurent 
les conséquences pour le 

résident et une 
proposition de plan 
d’actions avec des 

échéances. 

R.6 Le recensement des besoins de 
formation n’est pas formalisé. 

Rec 6 Recenser les besoins en 
formation et établir un 
plan prévisionnel de 
formation pour 2024. 

Recommandation levée 

Le plan de formation 
interne et externe 
prévisionnel et les 

besoins de formation ont 
été transmis. 

 

 

 


